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JUCn2C2JT 1XJ 22 Septembre 1971
Sur déclaration et dépôt de bilan de la HA Coopérative dé 

Production à oapital et personnel variable BOIMOULAlT dont le siège est 
à VALTTïCE 41 rue Montplaisir.
ATT23YIXJ que la Société COOPERATIVE DE PROMOTION A CAPITAL & PEBSOWHtl# 
VARIABLE BOIMOLDAIT a dépecé an greffe son bilan au 31 déoembre 1970* 
le ooopte dfexploitation 1970* une liete de ses créanciers un oompte 
débit orédit an 31 août 1971 et une requête dans laquelle elle dëolare 
qu’en raison de dettes trop lourdes et d’un chiffre d’affaires insuffisant 
sa situation se trouve très compromise* qu’elle n’a pu reprendre eoa 
activité après les vacances* qu’elle a oonolc. aveo Mro KANGAHI et KEAXLLE ■ 
une oemventlon prévoyant la mise en location gérance de eon fonds indus— 
trial* et sollloite du tribunal de donner l'autorisation am syndics 
qui seront désignés è poursuivre lfexécution de oette convention* ■
ATTOfUJ que d’après le compte d’exploitation 197° déposé Iss psrtes dit 
l’exeroio# se montent à 8 12 390 F pour un chiffre d’affaires d’environ 
7 000 000 ?* que depuis oes pertes ne semblent pas a’être augmentées 
alors que le chiffre d’affaire» a baissé*
ATTEK-jJ qua d’après lae plèoes déposées le passif serait d’ssrirss 
5 400 000 F alors que 1* sot if se cam poserait d’immeubles comptés su bilan 
du 31 déoembre 1970 pour plus de 190 000 F et d’un matériel compté su 
même bilan pour plus de 1 200 000 P* ne figurant plue ensemble sur is 
situation au 31 août 1971 que pour 930 308 F* d’on stook ds matières 
premières ou en coure de fabrication porté au bilan 1970 pour 
1 623 127 F et figurant sur la situation au 31 août 1971 pour 350 000 Ff 
ds créances st chargea payées d*avança groupées sous une rubrique 
’’Valeurs Malléables à court termes" pour 1 362 35® F st quelques antres 
valeurs immobilisées ou disponibles immédiatement ou à 00art tense* soit 
un total do 2 937 901 F pour l’ensemble de l’aotlf*
iîTî'O qu’en adoptant ce chiffre* la différence entre l’aetlf st le 
passif se situerait déjà autour de 1 430 000 Ff nais qu’il semble devoir 
être fuit de considérables réfactions sur les évaluation énoncées puisque 
oette soelété s'a oonsenti à laisser pour une durée de trois and reosnduo* 
tibia* tous see immeubles* matériel et installations pour seulemefet 
1 000 F par mois et que d’autre part ai dans la convention les preneurs 
doivent prendre le stook de mârohandieee diverses pour 35° 000 F*
1s président du oonsell d’administration de BOBtOKM dans une esses eto- 
gui 1ère lettre du 16 août 1971 consentait une diminution de 150 000 F sur 
os prix*

1
AITüJïHJ que d’après les renseignements recueillis au greffe la Société 
BOIMOHDAU se trouve en état de oeasation de paiement depuis de nombreux 
sois* qu’elle n’a plus payé ses cotisations à 1’ U R S 5 A F  depuis! 
l’éohéanoe du 1er avril 19 7 1 et laisse impayées d’autres dettes antérieures ï  
qu’il apparqlt blent que lee dirigeante de oette eoolété qui auraient dê 
s’inquiéter de sa situation et déposé son bilan depuis déjà longtemps* 
n’ont fiai per es résoudre à le faire que par oe qu’ils étalant essi|sxle par d*Importants créanciers peur l’audienoe de oe Jour*



ATTIKTO qa*après In h o Im  rtswarott tirée* de la convention dé Ml 
dirigeants, demands an tribunal d'anterriner, soli 200 00<J F it it laqar 
sensuel da 1 000 P soit 12 OOO P par an, la société B0IM0®X)aU na pant 
espérer, at aaa créancier* anoora noins, voir ooavttr cvae dan ddiafa 
raisonnable# at sloe avao das remises importantes, on paaoif da $ 400 000 
dont plan da 1 000 000 P an privilégié* at radraasar aa situation alors qu 
nsa dirigeants n'indiquant aaomi antra sopans poor jr psivénir»
ATT®!» qa'il n'y a dono manifestsswnt pan da oonoordat pôuiblè»
ATTENDU qu'il nfappartient pan an tribunal dfautoriser on da rafosar 
d'autoriser dans parties à ooaolure uns convention alors qu'allas sont 
toutes deux in bonis et sot plains e&paoité, qu'après déolaratlon an règle
ment judiciaire ou liquidation des biens, la tribunal aa pant as pronceoer 
sur uns oonvsntion passés par la débitsur au oonrs ds la période bus pesta 
que sur avis du jugs posai as sirs at das syndics, at avoir an in pèeslbdllt< 
d'appréoler los conditions dans lesquelles alla n été passés art lès cassé 
quenoes qu'alla pant avoir et la partie adverse appelés | qu'en l'es fis* s1 
malgré les ternes essai surprenants de la oonvsntion dont une sèpls lui S 
été remise, Is tribunal ns pent aujourd'hui ns prononcer sur sait* «<avsn» 
tien oonolue entra la Sté BOXKONDAU d'une part at Krs KA1TOAIX si MémULB 
d'autre part et dira ai alla doit être poarsuivia on déoïaréo inô fdijtli 
à lu aasse*
fkR CES dOfifS I

la tribunal après sa avoir délibéré, statuant publiquement as premier 
rassort f
Déclare en liquidation des biens de la SOCIETE COOPERATIVE DE raorOOTIO®
▲ CAPITAL ET PERSONNEL VARIABLES B O X K O N D A U  dont la siège est à 
VALENCE 41 rus Kontplaisir avao ouverture proviseirs du 1er avril 19T1*
Hoods NT £>cx6>*aM juge oonniesnire et Nea J*H* BifftHABD 20 ras dtt Dr 
£ÿnard è BOURG DS PEAGE et Roland MADONNA 7 rum 01 Fine i VALENCE «yndidfe.
Ordonne l'apposition des sosllés aux siège, usinas, entrepôts divers 
établissements ds la sooiété et inventaire da tons see biens*
Dit que la prooédnra de liquidation dan biens sera poursuivie aonforsémaat 
aux dispositions de In lai da 13 juillet 1967 et da décret da 22 riéoambr# 
lfé7.
Déelare las dépaaa frais da liquidation des bisse»


